
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES : 

 

Ce rapport porte sur l'exercice social clos le 30 septembre 2007. 

 

Le résultat net comptable de l’exercice dégage un excédent de 34.262,33 €uros.  

 

L'Assemblée Générale de l’association TOUTES A L’ECOLE, qui s'est tenue à Paris 

le 30 janvier 2008, a approuvé les comptes de l'exercice, après avoir pris 

connaissance du rapport du Commissaire aux Comptes dans lequel il certifie qu'ils 

"sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association 
à la fin de cet exercice ".  

 

 


